ANNEXE 2

Modèle de déclaration sur l’honneur de respect des exigences pour passer des marchés

2.1. Modèle pour les personnes morales

Mme/M.............................................................., avec le numéro DNI/NIF ou le numéro d’identification…, 
agit au nom et pour le compte de la société................................., identification	, 
agissant comme....... (administrateur unique, solidaire ou coadministrateur ou mandataire solidaire ou commanditaire), en vertu de l’acte reçu par Maître......, notaire à (lieu), le 
.... déposé au rang de ses minutes sous le numéro.... ou des actes de constitution déposés aux registres officiels	,
DÉCLARE sous sa responsabilité, en tant qu’entreprise candidate au marché « Fourniture de mobilier pour les bureaux occupés à Bruxelles par la délégation du Gouvernement de Catalogne auprès de l’Union européenne » avec le numéro de dossier, CE QUI SUIT :

a) l’entreprise est valablement constituée et, conformément à son objet social, elle est habilitée à soumettre une offre pour le présent appel d’offres ; l’entreprise satisfait aux conditions légalement établies pour passer des contrats avec la Délégation et, si elle est attributaire, elle présentera au pouvoir adjudicateur les pièces exigées avant l’attribution dudit marché ;
b) la personne qui se présente et signe l’offre dispose des pouvoirs suffisants pour représenter l’entreprise dans la mesure où le mandat correspondant a fait l’objet d’un acte notarié et a été déposé au registre du commerce ou au registre officiel correspondant ; le mandat est en vigueur, il n’a pas été révoqué et, le cas échéant, il est conforme aux dispositions de la réglementation applicable ;

c) l’entreprise candidate satisfait à toutes les exigences et obligations exigées par la réglementation applicable en vigueur ;

d) l’entreprise candidate est immatriculée au :
registre électronique des entreprises soumissionnaires du Gouvernement de Catalogne et des entreprises qualifiées de l’État ;






au registre correspondant conformément à la législation de l’État dans lequel la société candidate est établie ;
liste officielle des entreprises autorisées 
ne figure dans aucun registre

e) l’entreprise possède la solvabilité économique et financière et technique ou professionnelle minimale prévue dans la section F.2 des spécifications du marché ;

f) l’entreprise est autorisée à passer un marché avec la Délégation, car elle a capacité à agir, elle n’est frappée d’aucune interdiction de passer un marché avec des entités du secteur public et elle ne fait l’objet d’aucun motif d’exclusion ;

g) l’entreprise est à jour de ses obligations fiscales conformément à la réglementation en vigueur ;

h) se soumet expressément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et offre des garanties suffisantes pour mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées en cas d’accès fortuit à des données à caractère personnel ;

i) en cas de divergence, se soumettra aux cours et tribunaux espagnols (s’il s’agit d’une société espagnole)/En cas de divergence, se soumettra à la loi belge (s’il s’agit d’une société non espagnole) ;

j) les informations et les pièces contenues dans les enveloppes sont sincères et véritables ;

k) l’entreprise autorise le pouvoir adjudicateur et les services rattachés au pouvoir adjudicateur à obtenir directement auprès des autorités administratives compétentes les informations ou les extraits du registre, ainsi que les renseignements fiscaux nécessaires existant dans les bases de données et dans autres sources consultables, nécessaires à l’attribution du marché, le cas échéant.


L’inexactitude, les fausses déclarations ou l’omission de l’une des informations et déclarations incluses dans cette déclaration valent exclusion automatique de l’entreprise soumissionnaire à partir du moment où ces faits seront connus, sans préjudice des responsabilités pénales, civiles ou administratives encourues, le cas échéant, ainsi que des interdictions de passer des marchés avec le secteur public.

La déclaration sur l’honneur doit être signée par la personne dûment habilitée à cet effet.

2.2. Modèle pour les personnes physiques

Mme/M.............................................................., avec le numéro DNI/NIF ou le numéro d’identification…,
agissant en son nom et pour son compte, DÉCLARE sous sa responsabilité, en tant que candidat au marché de « Fourniture de mobilier pour les bureaux occupés à Bruxelles par la délégation du Gouvernement de Catalogne auprès de l’Union européenne » dont le numéro de dossier est,
CE QUI SUIT :

a) l’entreprise satisfait aux conditions légalement établies pour passer des contrats avec la Délégation et, si elle est attributaire, elle présentera au pouvoir adjudicateur les pièces exigées avant l’attribution dudit marché ;
b) satisfait à toutes les exigences et obligations exigées par la réglementation applicable en vigueur.

c) est immatriculé(e) au :
registre électronique des entreprises soumissionnaires du Gouvernement de Catalogne et des entreprises qualifiées de l’État ;






au registre correspondant conformément à la législation de l’État dans lequel la société candidate est établie ;
liste officielle des entreprises autorisées
ne figure dans aucun registre
d) possède la solvabilité économique et financière et technique ou professionnelle minimale prévue dans la section F.2 des spécifications du marché ;
e) est autorisé(e) à passer un marché avec la Délégation, car il/elle a la capacité à agir, il/elle n’est frappé(e) d’aucune interdiction de passer un marché avec des entités du secteur public et il/elle ne fait l’objet d’aucun motif d’exclusion ;
f) l’entreprise est à jour de ses obligations fiscales conformément à la réglementation en vigueur ;

g) se soumet expressément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et offre des garanties suffisantes pour mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées en cas d’accès fortuit à des données à caractère personnel ;

h) en cas de divergence, se soumettra aux cours et tribunaux espagnols (s’il s’agit d’une société espagnole)/En cas de divergence, se soumettra à la loi belge (s’il s’agit d’une société non espagnole) ;
i) les informations et les pièces contenues dans les enveloppes sont sincères et véritables ;

j) l’entreprise autorise le pouvoir adjudicateur et les services rattachés au pouvoir adjudicateur à obtenir directement auprès des autorités administratives compétentes les informations ou les extraits du registre, ainsi que les renseignements fiscaux nécessaires existant dans les bases de données et dans autres sources consultables, nécessaires à l’attribution du marché, le cas échéant.

L’inexactitude, les fausses déclarations ou l’omission de l’une des informations et déclarations incluses dans cette déclaration valent exclusion automatique de l’entreprise soumissionnaire à partir du moment où ces faits seront connus, sans préjudice des responsabilités pénales, civiles ou administratives encourues, le cas échéant, ainsi que des interdictions de passer des marchés avec le secteur public.

La déclaration sur l’honneur doit être signée par la personne dûment habilitée à cet effet.
